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FICHE PRATIQUE

LE PR&eT VIAGER HYPOTH{f CAIRE

INTRODUCTION

Le pret viager hypochcaireapour objectif de faciliter 1Qacces
des personnes%gZesau crZdit. Ces personnesne disposent pas
toujoursde liquiditZset n®nt pasacces” I@mprunt Bou seu-
lement dansdes conditions excessives ou incompatibles avec
leursmoyens bnanciers Dalors qu@lles sont souvent propriZ-
tairesde leur logement mais ne souhaitent pasle vendre par-
cequ@Ilesy habitent ou qu@Ilesle louent. Environ 6 millions
de mZnagesfransaisde plusde 65 ans sont propriZtaires de leur
logement, selon le minister e de I©Zconomie et des bnances

Labanque propose un pret garanti par une hypothe que sur un
bien immobilier de |@mprunteur ~ usage exclusif d@abitation.
L@mprunteur ou lescoemprunteursre=oivent le pret souslafor-
me d@n capital (versement unique) ou d@nerente (versements
mensuels).

Leremboursement de ladette (capital et intZrets) est normale-

! Le code civil y fait rZfZrence de manisr e anecdotique.
2 Jurnal officiel du 8 dZcembre 2006.

ment repoussZjusqu@u dZcesdel@mprunteur, ou du dernier
descoemprunteurs siis sont plusieurs, sauf en casde vente ou
de dZmembrement du bien hypochquZ Au jour du dZces, les
hZritiers pourront choisir entre rZgler eux-memes la dette
pour garder le bien ou laisser labanque le revendre pour serem-
bourser.

Cette forme de crZdit s(msplre dumod-ledereversemortgage
du droit anglo-saxon, appeIZZgaIement(hypoth-quelnversZeO
dZveloppZ des les annZes quatr e-vingt au Royaume-U ni, aux
ftats-U nis, au Canada et en Espagne. Dans cespays, le chdit
est octroyZ au regard de la solvabilitZde I@mprunteur maisla
garantie constituZe par le bien acquis joue un r™lgimpor tant
dans la dZcision dOoctoi du pret. LOhypotheque inversZeper-
met " un propriZtaire %gZ de convertir son capital immobilier
en especes.
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LA FORMATION DU CONTRA T

Lepret viager hypothZcaire est dZbni ~ |@rticle L. 314-1 du code
delaconsommation comme Ztant le contrat par leque un Za-
blisssment decrZdit ou un Zablissement Pnancier consent ™ une
personne physique un pret sousforme dOurcapital ou de ver-
sementspZriodiques, garanti par unehypothequecongtituZesur
un bien immobilier del@mprunteur ~ usageexclusif dBabita-
tion etdont le remboursement Bprincipal etintZrets Pne peut
streexigZqu@u dZcesdel@mprunteur ou lorsdel@liZhation ou
du dZmembrement de la propriZtZ de IOimmeublehypothZquZ
LDils swiennent avant le dZcesE.

Les conditions de fond

Les personnes

Le preteur ne peut «tre qu@n Ztablissement de crZdit ou un Zta-
blissement bPnancier, et I@mprunteur une personne physique
(article L. 314-1du code delaconsommation). Les personnes
mor ales (associations, sociZtZsE) ne sont pas Zligibles.

L@bjectif est de pouvoir emprunter quels que soient IGige et IGtat
desantZ Il nQ apasde questionnaire de santZ”™ remplir car il
nOest pas nZcessardOassLer le pret.

Le | Zgislateur asouhaitZdZimiter strictement le champ d@p-
plication de ce pret abn qu soit utilisZ par des personnes %gZes
pour tr ansformer leur bien immobilier en ar gent liquide .

Les garanties

Lagarantie est une hypotheque qui ne peut «tre prise que sur
un bien immobilier ~ usage exclusif d®abitation, Ztabli sur le
territoire frane aiset appartenant ~ I@mprunteur. Il ne s@git pas
forcZment de la rZsidence principale : il peut sOagide la rZsi-
dence secondaire ou dOun bien donnZ en location.

[ doit «tr e dZtenu en pleine propriZtZ ou nue-propriZtZ.
Un bien " usage mixte (d@abitation et professionnel) n@st pas
Zligible.

LOobjet du prst

Ce pret permet d@voir desressources complZmentaires et peut
«tre utilisZde diffZrentes manis res, maisuniquement pour des
dZpensesprivZescomme latr Zsorerie, le bnancement deftra-
vaux, de voyages dOuneaide ~ domicile , dOunemaison de re-
traite, I@ide~ desenfantsou petits-enfantsE La seule restriction
est quelacausedu pret ne peut pasetre professionnelle (arti-
cle L. 314-2 du code de la consommation).

Les conditions de forme

Lespratiquescommercialesdu pret viager hypothZcaire sont
strictement encadrZes.

Ainsi sapublicitZ estrZglementZe: elle doit «tr e Cloyale etin -
formativeEet doit comporter un certain nombre de mentions
obligatoir es (article L. 314-3du code de la consommation). E
dZfaut,uneamendede 3750 est applicable (article L. 314-16).

Le dZmarchage est interdit (article L. 314-4). Les sanctions sont
un emprisonnement de cing ans, une amende de 375000! et
des peines complZmentair es, par exemple 10intediction des
droits civiques (articles L. 314-18 et 19).

La conclusion du pret viager hypothZcair e est entourZe dOun
formalismestrict destinZ" protZger le consentement de [@m-
prunteur. || nZcessite |@mission d@ne offrede pret (article L. 314-
5 du code de la consommation) qui doit str e notariZe.

Les mentions obligatoir es de Doffe de pret

LOoffe prZalable de pret doit compor ter les mentions obliga-
toires suivantes (article L. 314-5du code delaconsommation) :

b 1OidentitZ des paties;
b la date;

D ladZsignation exacte du bien hypothZquZ conforme aux exi-
gences de la publicitZ foncier e;

D la valeur du bien hypothZquZ estimZe par un expert choisi
par lespartieset lesfraisaffZrents” I@xpertise mis™ lacharge
de IOempunteur ;

b la nature du pret ;

P lesmodalitZsdu pret, notamment lesdates et les conditions
de mise " disposition des fonds ;

P en casde versements ZchelonnZs du capital, I@chZancier des
versements pZriodiquesdistinguant lapart du capital de celle
desintZretsaccumulZs sur cessommesdurant ladurZe pr2vi-
sionnelledu pret et permettant * I@mprunteur de conna’trele
moment oe il aur a ZpuisZ Dactif net de son logement,

D " partir d@xemplesreprZsentatifs Ztablis en fonction d@ypo-
the quesrelatives, notamment,~ ladurZe du pret : le cozt glo-
bal du crZdit, le taux effectif global dZbni conformZment ~ |1Gr-
ticle L. 313-1 du code delaconsommation ainsi que, sl y alieu,
les modalitZs ddindexation;

P la durZe de validitZ de 1Qoffe : au minimum trente jours *
compter de son Zmission (article L. 314-6). LOffre de pret ne peut
«tre acceptZe qud I@xpiration d@n dZai de rZBexion d@u moins
dixjours” compter de sarZception (article L. 314-7), et doit « tre
maintenue pendant au moins tr ente jours.

Jusqud I@cceptation de @ffre, aucun versement de fonds, sous
quelque forme que ce soit, ne peut « tre fait au titre de |@pZration
en cause par le preteur ~ IOempunteur ou pour le compte de
celui-ci, ni par | Oempunteur au prsteur .

Le non-respect desreglesrelatives” |®ffre de pret est sanctionnZ
civilement et pZnalement, c@st-"-dire par ladZchZance totale
ou partielle du droit auxintZretsainsi que par uneamende de
3750! (articles L. 314-15et 16 du code de la consommation).

Le contr at de pret doit str e notariZ

LOacceptation de Ooffe et la signature du contrat de pret font
|@bjet d@n acte notariZ puisqud@d y a une affectation hypothZcaire
(article L. 314-7). Cet acte doit permettre d@clairer le consen-
tement de |Oempunteur .

Le notaire doit Iinformer sur les consZquences patrimoniales
et successoralesde son acte, sur |@tilitZde |@pZration, sa vali-
ditZsur lefond et laforme, et lesrisquesde [@pZration. Il aun
devoir de conseil : il pourraaider et conseiller @mprunteur en
amont. Il conviendranotamment de veiller ~ ladescription et
" ladZsignation prZcise du bien hypothZquZ, de ses Z1IZments
d®Zquipements de sa situation dOoccupation.

ESTIMATION DU BIEN ET MONT ANT DU CRfDIT

Lebien donnZen garantie doit «tre estimZdans le cadre de |©ffre
depret. Lechoixdel@xpertincombe aux parties, maislesfrais
sont rZglZs par IOempunteur .

Certains organismesexigent que Iféxpertise prZalable du bien
soit rzalisze par Interm Zdiaire d@ne de leurs pPliales spZciali-
sZes dans Dexpelise immobilier e.
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Danstouslescas, le notaire devravZriber lacohZrence de L@x-
pertise avec le marchZde I@mmobilier. En effet, lacapacitZd@m-
prunt du dZbiteur estbasZesur la valeur du bien immobilier .

Comment le montant du pret
est-il dZterminz  ?

Lorsdelaconclusion du contrat, labanque valimiter lemon-
tant du pret” unepartiedelavaleur du bien. Le montant em-
pruntable dZpendrade [O%ogx du sexede |Oempunteur ainsi
que de lavaleur du bien expertisZ.Cescriter espermettent de
dZterminer un montant maximum empruntable .

Plusl@mprunteur est jeune et son espZrance devie longue, plus

Exemples : simulations de viager hypothZcair
de |Oemprunteur
Le taux dOintZret etenu pour ces calculs est de 9 %.

lemontant du pret seramodeste par rapport ~ lavaleur du bien.

Renseignez-vous aupres des Ztablissenlents de crZdit pour
connatr e les conditions requises pour |Ooctoi du pret viager
hypothZcair e (%cge minimumE).

Quels sont les cozts du prst ?

Letaux applicable est le taux effectif global qui comprend I@n-
semble desfrais, notamment lesfraisd@cte notariZ. Il doit «tre
infZrieur au taux d@sure applicable aux pretspersonnelsd@n
montant supZrieur " 1 5241,

Lesemprunteursresoivent un capital non imposable puisqud
sOagit ©un crzdit.

e en fonction de 10%ge et du sexe

HOMME FEMME
Montant Montant Montant Montant
5 du capital de la rente 3 du capital de la rente
age du EspZrance pretZ mensuelle age de la EspZrance pretZ mensuelle
souscripteur | de vie (en% de (en% de souscriptrice | de vie (en% de (en% de
la valeur la valeur la valeur la valeur
du bien) du bien) du bien) du bien)
50 ans 30 ans 7% 0,05 % 50 ans 36 ans 4% 0,03 %
55 ans 26 ans 10 % 0,08 % 55 ans 31 ans 6 % 0,05 %
60 ans 22 ans 14 % 0,12 % 60 ans 27 ans 9% 0,07 %
65 ans 18 ans 20 % 0,19 % 65 ans 22 ans 14 % 0,12 %
70 ans 15 ans 26 % 0,26 % 70 ans 18 ans 20 % 0,19 %
75 ans 11 ans 37 % 0,45 % 75 ans 14 ans 28 % 0,30 %
80 ans 9 ans 45 % 0,60 % 80 ans 11 ans 37 % 0,45 %
85 ans 6 ans 58 % 1,05 % 85 ans 8 ans 49 % 0,72 %
90 ans 5 ans 64 % 1,33 % 90 ans 5 ans 64 % 1,33 %

¥ Prenons |OexempledOurhomme de 70 ans. Son espZrance de vie est dOenvion quinze ans. Si son bien immobilier est estimZ
" 300000 , il pourra bZnZkcier d@n capital de 780001 (26 % de 300000 ! ) ou d@ne rente mensuelle de 7801 (0,26 % de 300000 ).

¥ SiIGemprunteurest une femme du meme %ogeje capital versZ sera de 60000 : (20 % de 300000 : ),” moins quOellenOopte

pour une rente mensuelle de 570 (0,19 % de 300 000 ! ).

¥ Dans le cas d@n couple, il faudra, pour dZterminer le montant du viager, se rZfZrer ~ la personne ayant la plus forte espZrance

de vie.
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Des risques limitZs, mais une capacitZ
dOemprunt rZduite

L@mprunteur et leshZritiers sont assez protZgZs. Contrairement
au viager traditionnel, il nOya pas cession du bien : [Oempun-
teur reste propriZtaire de son bien, libre d@ habiter ou de le louer.

Par ailleurs, le montant de ladette en capital et intZretsest pla-
fonnZ" lavaleur del@mmeuble au jour du dZce sdel@mprun-
teur, donc lerisque est limitZ Labanque ne pourrapas exiger
plus que la valeur du bien donnZ en garantie. LeshZritiers ne
lui devr ont pas davantage.

S lavaleur du logement s@ffondrait et ne suffisait pas™ rembour-
ser le capital et lesintZretsaccumulZs, labanque supporterait
seulelaperte. Il en est dememesi I@mprunteur vivait longtemps
et quOson dZces la dette Bcompte tenu desintZrets cumulZs
au bl desannZesBdZpassait le prix du logement sur le marchZ

El@nverse, si lavaleur du bien Ztait plus ZlevZe, |@xcZdent revien-
drait aux hZritiers.

LES OBLIGA TIONS DES P ARTIES

Obligations de IOemprunteur

Obligation d Oentetien

Tant que le contrat n@st pasarrivZ” son terme, I@mprunteur
al@bligation d@ntretenir le bien Gen bon peredefamilleEet de
ne pas en changer la destination ni d Oen diminuer la \aleur.

Lanotion de bon perede famille est laissZe > |@pprZciation sou-
veraine desjuges du fond (cf. le code civil et la jurisprudence
y affZrent). Il conviendra d@ttirer IGttention de |@mprunteur
sur lesobligationslui incombant, soit dansle contrat lui-meme,
soit dans un courr ier sZparZ.

Il conviendrade s@ssurer que lasituation bnancisre du dZbi-
teur, qui par laconclusion d@n pret viager hypothZcaire agrZ-
mente son train devie, lui permette de maintenir et d@ssurer
laconservation et |@ntretien du bien hypothZquZ: I@njeu Ztant
[OexigibilitZ immZdiate du prst.

L@&mprunteur doit permettre au preteur de s@ssurer du bon Ztat
dOentetien et de conservation du bien donnZ en gar antie, en
lui en laissant lelibre acce s (article L. 314-8 du code delacon-
sommation). Lasanction du non-respect de cette obligation est
ladZchZance du terme, c@st-"-dire le remboursement imm Zdiat
du crZdit.

Il sera peut-tr e nZcessaire dOannexef |QactenotariZ un Ztat
deslieux permettant de prZconstituer la preuve de |@tat du bien
et de ses Zquipementslorsdelaconclusion du contrat. En cas
delitige, ce seraau preteur derapporter lapreuve du manque-
ment de |Oempunteur " ces obligations .

Changement d Oaffectation ou de destination du bien
En casde changement d@ffectation ou de destination du bien,

I@m prunteur devraobtenir un accord prZalable, par Zcrit, du
crZancier.

Notibcation en cas d ©aliZnation

En cas d@liZnation du bien hypothZquZ par [@mprunteur, ce-
lui-ci doit notiber le projet de cession au preteur (article L. 314-
14 du code de la consommation).

Letexte ne disant rign sur laformedela not[bcation, e[le pourra
prendre la forme dOundettr e recommandZe adressZeau pre -
teur.

S lecrZancier ne conteste pas, lavaleur du bien sera plafonnZe
au montant indiquZ” I@cte de cession. S conteste, le bien sera
estimZpar un expert choisi d@n commun accord par lesdeux
parties ou dZsignZ sur rquste .

Obligations du preteur

Remise des fonds

Le preteur doit remettr e les fonds selon les modalitZs conve-
nues : versement dOurcapital en une seule fois ou par verse-
ments pZriodiques (article L. 314-1). L®ffre de pret doit distinguer
entrel@chZancier desversementset I@chZancier desintZrsts,
en cas de \ersements pZriodiques.

Il ne s@git pas d@nerente viage re avec revalorisation automa-
tique (article L. 341-12).

Le preteur, sauf cause d@xigibilitZ anticipZe, ne peut exiger le
remboursement de la dette en capital etintZrets quOauerme
du contrat, c@st-" -dire au dZce sde |@mprunteur, sauf dansle
cas dDaliZnation visZ ci-dessus

LE TERME DU CONTRA T

Il S@git d@ne nouvelle formede pret permettant ~ I@mprunteur
d®btenir desliquiditZstout en conservant son pouvoir d@chat
puisqu@® n@ssumerapas, en principe, le remboursement de son
vivant. Le remboursement du capital et desintZretsn@st logi-
quement exigible qu@u dZce sde l@mprunteur et ne pourrastre
supZrieur ~ lavaleur, au jour du dZce sde l@mprunteur, de |Gm-
meuble donnZ en garantie.

Cependant, en casdQaliZnation,” titr e gratuit ou onZreux, de
toutelapropriZtZou delapropriZtZdZmembrZe, le crZancier
hypothZcair e peut, dans certains casprZcis, exercer son droit
de suite ou se prZvaloir de son pacte commissoire (article L. 314-
14 du code de la consommation).

Les dif fZrentes hypotheses

Plusieurs situations peuvent mettre Pn au pret viager hypo-
thZcaire.

1) Le dZces de Dempunteur

Le dZce sdel@mprunteur met un terme au contrat (article L. 314-
13 du code de la consommation).

Sl y adeux coemprunteurs, I@xigibilitZdu terme n@ntervient
qu@u second dZce s (article L. 314-13 du code de laconsomma-
tion).

Le montant du r emboursement

Le montant maximum de la dette due (capital etintZrets) au
terme du contr at est plafonnZ. Ce plafonnement correspond
"~ la valeur de IOimmeuble estimZe " l0ZchZance du tane.

Au dZcesdel@mprunteur, leshZritiers sont protZgZs : le rem-
boursement del@mprunt ne pourraen aucun casreprzsenter
une charge supZrieure ~ la valeur de I0Oimmeuble” la date du
dZces.

Si le prix du bien sOavee supZrieur ~ la somme due, ils bZnZ-
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bcient de la diffZrence entre cette valeur et le montant de la
crZance versZe (article L. 314-9 du code de laconsommation)
et rZcuper ent le surplus. E [Oinerse, si le montant de la dette
(capital etintZret) dZpassela valeur du logement, la perte est
suppor tZe par la banque.

Les modalitZs de remboursement

La particular itZ du pret viager hypothZcair e est quOilest rem-
boursablein bne (capital et intZrets). || permet ~ un propriZtaire
de percevoir un capital ou unerente pour sesbesoins personnels
tout en continuant d®occuperson logement et en conservant
son pouvoir dOachapuisqu OinOgas de mensualitZs ~ rem-
bourser, le pret n@tant remboursable qud son dZcs sou au dZ-
ces du der nier des coempr unteurs sQils sont plusieurs

Cejour-I", leshZritiers pourr ont choisir entre rZgler eux-me -
mesladette pour garder le bien (article L. 314-13) ou laisser la
banque le revendre pour se rembourser.

E dZfaut de paiement par les hZritiers, le preteur peut exercer
son droit d Ohypotheque selon trois voies :

B poursuivrelasaisie et lavente du bien hypothZquZ, dansles
conditions de droit commun (le montant plafonnZ sera celui
du prix de vente) ;

D sevoir attribuer le bien hypothZquZen vertu d@ine dZcision
judiciair e (attribution judiciair e);
b se pr2valoir d Oun pacte commissoire stipulZ au contr at.

Les pactes commissoir es (article 2459du code civil) sont dZ-
sormaisautorisZs, ilspermettent > un crZancier impayZde se
faire attribuer le bien donnZen garantie~ condition quelava-
leur soit dZter minZe par un expert.

2) LOaliZnation ou le dZmembrement
du bien hypothZquz

Lorsque |OopZation setermine en raison de la vente de 10im
meuble par |Oempunteur, |Qaiicle L. 314-14 prZvoit la notib -
cation du projet d@liZnation au preteur, de sorte qu@n casde
dZsaccord sur lavaleur du bien, le crZancier hypothZcaire puisse
demander une estimation par exper t.

S lavaleur de l@nmeuble s@vereinfZrieure” cette estimation,
lacrZance du preteur est plafonnZe : soit au prix d@djudication
del@nmmeublesi le crZancier hypothZcaire fait procZder ~ la sai-
sieet " laventedu bien en vertu de son droit de suite; soit ” la
valeur de |@xpertise en casd@ttribution judiciaire du bien ou
en vertu dOun pacte commissoite.

Lesmemes_regles sOappliquenten casde dZmembrement de
la propriZtZ de IOimmeuble hypothZquZ.

3) Le remboursement anticipZ du crZdit

L@mprunteur alapossibilitZde rembourser totalement ou par-
tiellement le pret par anticipation sous certaines conditions st
le souhaite (article L. 314-10" 12 du code de laconsommation).

Lorsque le capital a ZtZ versZ en une seulefois, le preteur peut
refuser un remboursement partiel infZrieur ~ 10 % du capital
versZ (dZcret n° 2006-1540 du 6 dZcembre 2006, JO du 8 dZcem-
bre 2006, article R.314-1 nouv eau du code de la consomma -
tion).

Le preteur ne peut exiger ddndemnitZ de remboursement
anticipZ supZrieure~ une somme dZterminZe, qui differ e se-
lon que le capital a ZtZversZ en une seule foisou en versements
pZriodiques (dZcret n° 2006-1540 du 6dZcembre 2006).

Viager versZ sous forme de capital

Date du r emboursement anticipZ | IndemnitZ due

Avant la cinquisme annZe 4 mois dOintZrets

Entre 5 et 9 annZes 2 mois dOintZrets

E partir de la dixisme annZe 1 mois dOintZrets

Viager versZ sous forme der  ente mensuelle

Date du r emboursement anticipZ | IndemnitZ due

Avant la cinquisme annZe 5 versements

Entre 5 et 9 annZes 3 versements

E partir de la dixisme annZe 2 versements

Le preteur ne peut pasrZclamer d@utressommes” |@mprun-
teur (article L. 314-11 du code de la consommation) sous
peine dOune amende de 3000! (article L. 314-17).

Le plafonnement est exclu en casde remboursement anticipZ
total ou partiel ~ I@nitiative de l@mprunteur. Il doit alorsrem-
bourser la totalitZ dessommes dues en capital et intZrets (ar-
ticle L. 314-10 alinZa 2¢).

CONCLUSION

Le pret viager hypothZcaire prZsente |@ntZret de permettre de
dZgagerdesliquiditZs en bn de vie. COestine solution ~ envi-
sager tardivement, et seulement sl n§ apas d@utres moyens
pour bnancer une dZpense ponctuelle (versement sousforme
de capital) ou rZgulier e (versements pZriodiques). En effet, il
existe un risque de mettre en pZiil le bien.

Il convient donc de |@nvisager avec prudence en attirant |1Gt-
tention del@mprunteur sur sesconsZquences. Le notaireaura
un r™le essentiel dans ce noueau crZdit.

Corinne Lamoussiere-Pouvreau
et Emmanuel Masset-Denevre

Institut national de la consommation

ALY

80, rue Lecourbe B 75015 Paris Bxwww.conso.net >




